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T 289/85 

Expos des faita et conclusions, 

I. 	La demande de brevet europen n °  79 430 022.8, dpose le 

16 novembre 1979, pour laquelle a ét revendique la 
priorit d'une demande antrieure allemande du 

15 fvrier 1979, a donna lieu le 13 avril 1983 A la dali-
vrance du brevet europen n °  0014812, sur la base de deux 
revendications. La revendication indpendante 1 snonçait 

comxne suit : 

"Braleur de combustibles solides, pu1vriss ou finement 

divisés, et de combustibles liquides et/ou gazeux autori-
sant des réglages en marche de la forme de la flaznme et 

des vitesses d'écoulement des combustibles et de l'air, 

caractérisé en ce qu'il comporte, dans une enveloppe exté-

rieure tubulaire (13) équipée d'un revteznent réfractaire, 

trois autres tubes coaxiaux qui délimitent quatre con-

duits : un premier conduit central (1) qui contient plu-
sieurs canalisations (ia, ib) de combustibles liquides 

et/ou gazeux gui alimentent un dispositif (ic) de pulvéri-

sation ou d'injection desdits combustibles, un deuxime 

conduit annulaire (2) gui entoure directement le conduit 

central (1) et qui véhicule de l'air propre, un troisième 

conduit annulaire ( 3) qui entoure directement le deuxime 
conduit et qui véhicule un mélange de particules de com-

bustible solide en suspension dans un gaz de transport et 

un quatrième conduit externe (4) qui est délimité exté-

rieurement par ladite enveloppe (13) et qui véhicule de 

l'air propre et les extrémités avant du deuxime et du 

quatrime conduit comportent un dispositif de réglage 

(5,6) muni d'un organe de commande & distance (7, 8) gui 

permet de modifier, en marche, la direction de lair & la 

sortie desdits conduits." 
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11.1 L'Opposante I et la Requrante (Opposante II) ont forms 

opposition au brevet europ&en et ont requis sa r&vocation 

pour défaut d'activit& inventive. 

2. 	Aprs expiration du dlai d'opposition, la Requrante a 

comp16t son mmoire d'opposition, Is 17 septembre 1984, 

pour introduire six autres documents. 

Une procdure orale a eu lieu le 9 juillet 1985, & la fin 

de laquelle la Division dopposition a rendu une dcision 

de rejet des oppositions. Dans Vexpos4 des motifs de la 

dcision signifie aux parties le 12 septembre 1985, la 

Division d'opposition fait valoir que le brtileur revendi-

que n' 6tait dcrit dans aucun des documents produits en 

temps utile et quaucun des documents cits, pris seuls ou 

en combinaison avec les autres, ne suggrait le brGleur 
revendiqu&. La Division dopposition a, par ailleurs, in-

diqu&, en cc qui concerne lea documents cits tardivement, 

qu'elle lee avait exaxnins d'off ice conformment aux dis-
positions de Varticle 114(1) de la CBE et avait dcid, 

apre cet exainen, de ne pas les prendre en considration 
(article 114(2) de la CBE). 

Le 12 novembre 1985, la Requrante a form& un recours 

contre cette dcision, en acquittant simultan&ment la taxe 
de recours ; die a motiv& le recours dans un rn&nioire par-

venu & l'OEB le 10 janvier 1986. 

Dane son recours, la Requrante a sollicit la rvocation 

du brevet dlivr& et demande subsidiairement qu'une proc&-

dure orale ait lieu. La Requrante a soutenu dana son 

moire que la revendication 1 n'impliquait pas d'activitfi  

inventive au regard de l'art antrieur reprsent& par 
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l'ensemble des documents cits au cours de la procdure 

d'opposition. Dans un mmoire comp1mentaire reçu & 1OEB 
le 9 mai 1986, la Requrante a invoqu l'argument nouveau 

suivant lequel la revendication 1 ne pr&senterait pas 

d'activit inventive eu ei gard au document US-A--2 335 188 

cit dans le fascicule du brevet mais qui n'avait pas 

mentionn de nouveau au cours de la procdure d'oppo-

sition. 

L'Intime (Titulaire du brevet) a contest dans ses rpon-

ses des 5 mai 1986 et 28 juillet 1986 les arguments de la 

Requrante et demande que le recours soit rejet& et que le 
brevet europen d1ivr4 soit maintenu. De plus, l'Intime 
a demand 	la Chainbre de recours de dclarer que les do- 

cuments et arguments invoqu&s tardivement soient irrece-

vables en tant que justification des motifs d'opposition-

et de recours et qu'ils ne pouvaient ê tre pris en consid-

ration qu'ventue1lement dans le cadre de l'examen d'of-

fice des faits. 

Dans une notification du 22 dcembre 1986, annexe A,la 

citation de la procdure orale, la Chambre de recours a 

informs les parties qu'elle envisageait, aprs examen 

doffice, des documents cits tardivement par la Requ-

rante pendant la procdure d'opposition de ne pas les 

prendre en considration, conform&ment aux dispositions de 
l'article 114 de la CBE. En ce qui concerne le document 

US-A-2 335 188, invoqu seulement par la Requrante dans 

sa lettre recue A 10EB le 9 mai 1986, la Charnbre a estim 

qu'il ne pouvait être considr comme ayant 	cit tar- 

djvernent car il avait fit4 cit et discut6 au cours de la 

proc&dure d'exameñ du brevet europ&en attaqu et mentionn 

dans l'introduction coinme particulirement pertinent. 
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VII. 	Dana une lettre reçue & 1'OEB le 21 janvier 1987, l'Intj- 

me a maintenu sa regute de maintien du brevet tel qu'ac-
cord& et demands & titre de requite subsidiaire, le main-

tien du brevet sous une forme modifie our la base d'un 

jeu de quatre revendications (annexes & cette lettre), 

dont la premire eat libel1e conune suit s 

"Brtiieur de combustibles solides, pulvris6s ou finement 

diviss, et de combustibles liquides et/ou gazeux autori-

sant des rglages en marche de la forme de la flanune et 

des vitesses d'coulement des combustibles et de l'air, 

comportant en combinaison une enveloppe extrieure tubu-

laire (13) &quipe d'un revtement rfractaire qui Bert & 

la fixation du braleur our son support (13a) et trois au-

tres tubes coaxiaux gui Bont situs & Vintrieur de la-

dite enveloppe et qui dlimitent quatre conduits : un pre-

mier conduit central (1) qui contient plusieurs canalisa-
tions (ia, lb) v6hiculant des combustibles liquides et/ou 

gazeux gui alimentent un dispositif (ic) de pulvrisation 

ou d'injection desdits combustibles : un deuxime conduit 

annulaire (2) qui entoure directement le conduit central 
(1) et qui v&hicule de l'air de combustion propre ; un 

troisime conduit annulaire ( 3) gui entoure directement le 
deuxime conduit et gui vhicu1e un m&lange de particules 

de combustible solide en suspension dana un gaz de trans-

port et un quatrime conduit externe (4) gui eat de'limitfi  

ext&rieurement par ladite enveloppe (13) et gui vhicule 

de l'air de combustion propre et lea extrmits avant du 

deuxime et du guatrième conduit comportent un dispositif 

de rglage (5, 6) muni d'un organe de conunande & distance 

(7, 8) qui permet de modifier, en marche, la direction de 

lair & la Bortie desdits deuxi&me et quatrine conduits 

et d'obtenir une composante de la vitesse de sortie de 

l'air divergente par rapport & l'axe du braleur et r&-

glable. 
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VIII. Au cours de la proc&lure orale gui s'est drou1e le 

24 fvrier 1987, les parties ont confirm4 leurs 

regutes 

La Requrante a demand lannulation de la dcision 

conteste et la rvocation du brevet. 

L'Intime a demand le rejet du recours et le maintien du 

brevet tel que dlivr ou - titre subsidiaire- le main-

tien du brevet sous une forme modifie sur la base des 

documents suivants : revendications 1 & 4, parvenues le 

21 janvier 1987 ; description et dessin selon le fascicule 

de brevet. 

L'Opposante I,cite conformment & la rg1e 71(1) CBE, n'a 

pas prsent de requtes et n'a pas assist & la procdure 

orale. 

Motifs de la dcision 

Le recours rpond aux conditions enoncees aux articles 106 

& 108 ainsi qu'& la rgle 64 de la CBE ; ii est donc rece-

vable. 

Au cours de la procdure d'opposition, la Requrante a 

cit pour la premire fois dans un mmoire complmentaire, 

fourni & l'appui de son recours aprs expiration du dlai 

d'opposition, un certain nombre de documents nouveaux qui 

n'ont pas 	pris en considration par la Division d'op- 

position dans sa dcision, au motif qu'ils avaient 	ci- 
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ts tardiveinent. La Division d'opposition a 6galement in-

diqu6 dans sa dcision qu'elle avait procfid& & l'examen de 

ces documents et dficidfi de ne pas lea retenir d'office. 

La Chainbre de recours a, pour lea mimes motifs, considfirfi  

qu'elle n'était pas tenue de prendre en considration ces 

documents cit&s tardivement et, aprs examen, a figalement 

dficidfi de ne pas les retenir doffice (voir d6cision 

T 273/84 JO OEB 1986, p. 346). 

Par contre, en cc qui concerne le document US-A-2 335 188, 

auquel la Requrante s'est seulement rfr&e au cours de 
la procdure de recours, la Chanibre a estim quelle ne 

pouvait pas le conaidrer comme citfi tardivenient et seu-

lement susceptible d'être introduit dana la procdure par 

une d&cision de la Chambre prise en application de l'ar-

tide 114(1) de la CBE. En effet, cc document a fite,  cit6 

et analysfi dana la description du brevet attaqu& comme 

6tant un document particulirement pertinent et comme 

constituant en fait l'tat de la technique le plus proche 

de l'invention revendiqu6e. La r6frence & cc document ne 
constitue donc pas un fait nouveau ou une preuve nouvelle 

mais tout au plus une nouvelle argumentation & laquelle 

lea dispositions de l'article 114(2) de la CBE ne sont pas 

applicablea. Elle eat donc admissible. 

La nouveaut de l'objet de la revendication 1 n'est pas 

misc en cause. Aucun des documents cits au cours de la 

procdure ne divulgue l'objet de cette revendication. Il 

en eat de mime en cc gui concerne la revendication 1 de 

la requite aubsidiaire de l'Intim&e. 

En cc qui concerne Vactivitfi inventive, il y a lieu de 

formuler lea observations suivantes : 

01027 	 .../... 
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6.1 	Selon 1'Intime, le prob1me que l'objet du brevet atta- 

que se propose de rsoudre consiste A fournir un braleur 
pour la combustion de combustibles solides, pu1vriss ou 

finement diviss, liquides et/ou gazeux, pour fours et 

appareils relatifs A la technique thermique, lequel bri-
leur doit of frir la possibilit d'un rglage tres large 

de la forine de la flanixne et, ceci, mime en marche. 

	

6.2 	La solution que le brevet contestfi apporte A ce problme 
est fonde sur l'ide de prvoir un conduit central qui 

contient plusieurs canalisations de combustibles liquides 

et/ou gazeux et qui est entour& dun conduit dair. Ce 

conduit deair  est 1ui-mme entoure d'un conduit d'amene 

de combustible solide en suspension dans un gaz de trans-

port, 1ui-mme entour d'un conduit supplmentaire dali-

mentation en air. Le brleur comporte en outre des moyens 

de rglage qui sont disposs A l'extrmit avant des deux 
conduits d'air et qui permettent de modifier la direction 

de is air  sortant de ces deux conduits pour faire varier la 
forme de la flainme. 

	

6.3 	Le US-A-2 335 188, qui reprsénte l'tat de la technique 

le plus proche, concerne un braleur de combustibles pulv-

riss en suspension dans l'air en combinaison avec des 

combustibles gazeux ou liquides (page 1, colonne de 

gauche, lignes 1 A 15). Ce braleur, concu pour être utili-
s& pour chauffer un four, comporte, si l'on fait abstrac-

tion des chambres A eau, qui, selon l'Intime ne jouent 
aucun r,le, quatre conduits annulaires, A savoir un pre-
mier conduit central vhiculant un combustible fluide 

(gazeux ou liquide) pour alimenter un dispositif d'injec 

tion, un deuxime conduit qui entoure le premier conduit 

central et qui vhicu1e de 1'air propre, un troisiIne 

conduit qui entoure le deuxiAme conduit et qui vhicu1e un 

melange de particules de combustible solide en suspension 

01027 
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dane de i'air, et un quatri.me conduit gui entoure le 

troisime conduit et gui vhicule de i'air propre. En 

outre, lee eztrmit&s avant des deuxime et quatrine 

conduits comportent des dispositifs de rglage gui permet-

tent de ndifier, en marche, la direction de l'air et la 

forme de la fiamme & la sortie desdits conduits (page 1, 

colonne de gauche, lignes 16 & 25). 

Le premier dispositif de rglage prvu & la sortie du 

quatri&nie conduit est constitu par un c6ne portant des 

ailettes internee et externes. Ce c6ne peut fitre dpiac 

axialement au moyen d'un organe de commande & distance. En 

faisant coulisser le cone vers i'intrieur ou vers l'ext-

rieur du quatrine conduit, on obtient une forme de la 

flamme gui eat longue et hroite ou courte et fipaisse 

(page 3, colonne de gauche, ligne 59 A colonne de droite, 
ligne 3). 

Le second dispositif de rgiage pr&vu & la sortie du 

deuxième conduit se compose d'ailettes portes par le die- 
9 	 • 

positif d s injection, lequel est forme a 1 I  extrenu.te d un 
tube gui constitue le premier conduit central. Ce tube et 

un support coulissant, our lequel le tube s'appuie, cons-

tituent un organe de commande & distance. Le support per-

met de rgler la position du dispositif dinjection et des 

ailettes par rapport & la sortie du deuxime conduit 

(page 4, colonne de gauche, ligne 57 & colonne de droite, 

ligne 4). 

Scion l'avis de l'Intime, lea ailettes de cc second die-

positif de rgiage sont uniquement destinies & centrer le 

dispoeitif d'injection et & faire tourbillonner l'air 

propre sortant dudit conduit. La Chambre ne peut suivre 

cette argumentation. En effet, fitant donna que cc second 
dispositif de rglage peut coulisser dans le deuxime 
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conduit de la maine manire que le premier dispositif de 
rg1age peut coulisser dans le guatrime conduit, ii 
nexiste aucun doute quant au fait que la direction de 
l'air peut tre galement modifie la sortie du deuxième 
conduit par le second dispositif de rglage pour faire 
varier la forme de la flamine comme elle peut. litre la 
sortie du quatrime conduit au moyen du premier dispositif 
de rglage. 	 - 

	

6.4 	La structure de br1eur comme spcifie dans la revendica- 
tion 1 du brevet attaqu, se diffrencie essentiellement 
de la structure du brleur connu par le fait que le pre-
mier conduit central contient plusieurs canalisations pour 
amener sparment des combustibles liquides et/ou gazeux 
au dispositif d'injection, au lieu de constituer lui-mme 

la canalisation d'amene du combustible gazeux. 

	

6.5 	Cependant, l'homme du mtier,& qui se poserait le pro- 
blame d'avoir briler simultanment ou successivement 

divers combustibles liquides ou gazeux avec des combus-
tibles solides 1'tat divis, au moyen du brfileur du US-
A-2 335 188, serait immdiatement et n&cessairement amen 

disposer dans le premier conduit central du brleur Un 

nombre de canalisations ôorrespondant au nombre des dif-

frents combustibles fluides, car cette mesure est la 
seule gui permette de maintenir une bonne circulation de 

l'air dans le deuxi&me conduit annulaire sans qu'elle soit 

perturbe par la prsence des cana].isations suppl&men-

taires, cette bonne circulation de l'air rsultant des 
surfaces lisses des tubes, qui dlimitent ledit conduit. 

	

6.6 	L'autre caract&ristique technique de la revendication 1, 

non divu1gue par le US-A-2 335 188, concerne lenveloppe 
extrieure tubulaire quipe d'un revtement rfractaire. 
Cette caractristique technique, qui est en soi fividente 
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pour l'honune du m&tier, a pour but de protger le brflleur 
contre la chaleur gui règne dana Is four ou autre appareil 
thermique chauffê au moyen du brftleur et ne contribue en 
rien & la solution du problèine technique de l'invention, & 
savoir rgler, en cours de marche, la forme de la flanune. 

Par cons&quent, cette caractristique technique ne contri-
bue pas & conf4rer une activitfi inventive & lobjet de la 
revendication 1. En outre, ii eat evident de le faire en 
cas de besoin. 

	

6.7 	Compte tenu de ce gui prCcède, l'objet de la revendica- 
tion 1 n'implique pas d'activite inventive au sens de 
l'article 56 de la CBE. Cette revendication n'est donc pas 

admissible (article 52(1) de la CBE). 

	

6.8 	Pour ce qui a trait & la revendication 1 de la requête 

subsidiaire de l'Intixn&e, gui diffère uniquement de la 

revendication 1 du brevet attaguê en ce qu'elle indique 

que lea dispositifa de réglage places & l'extr&mite avant 
des deuxiCme et quatrième conduits permettent de guider 

l'air sortant de ces conduits dans une direction diver-

gente et reglable afin de faire varier la forme de la 

flainme (lettre de l'intimée du 16 janvier 1987, page 3, 
paragraphe 2), la Chambre fait observer que cette modifi-

cation ne fait que prCciser l'effet du reglage de la di-

rection de l'air et ne constitue pas une limitation de la 

portée de la revendication 1. Cette modification ne peut 
donc pas fitre prise an consideration pour l'appr&ciation 

de l'activit& inventive de l'objet de cette revendica-

tion I. Par consequent, tous lea motifs retenus ci-dessus, 

pour denier l'activitê inventive & Vobjet de la revendi-

cation 1 du brevet attuC, valent êgalement A l'encontre 
de la revendication 1 de la reguCte subsidiaire. Celle-ci 

n'implique donc aucune activit& inventive au sens de l'ar-

tide 56 de la CBE et n'est, par consequent, pas adinis-

sible. 
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6.9 	La revendication dpendante 2 accorde ou lee revendica- 

tions d&pendantes 2 & 4 de la requite auxiliaire de 

l'Intime ne sauraient non plus Atre admises du fait 

qu'elles dpendent pour cela de l'admissibilit de la 

revendication 1, laquelIe n'a pas 	accepte. 

Dispositif 

Par ces motifs, il est status 

La dcision attaque est annule. 

Le brevet est rvoqu. 

Le Greffier 	 Le Pr(sident 

B A Norman 	 C Maus 
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